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GESTION DES DECHETS 
 

Directive municipale No 450.04 relative à la collecte pour les déchets 
compostables, selon Art. 7 du Règlement communal sur la gestion des 
déchets. 
 
Conformément au Règlement sur la gestion des déchets, la Municipalité a décidé les mesures 
suivantes : 
 
Les propriétaires d'immeubles et de villas, ainsi que les entreprises de Romanel-sur-
Lausanne doivent installer des conteneurs de type défini par la présente directive pour la 
collecte des déchets compostables en porte-à-porte. 
 
Descriptif technique  

Matériaux : 

- Polyéthylène à haute densité, injecté et traité anti-UV, recyclable et utilisant jusqu'à 
50 % de matière recyclée 

- Acier traité anticorrosion 

- Bandage des roues en caoutchouc 

- Conforme aux normes EN 

 

Couleur :  

- La couleur officielle pour la Commune de Romanel-sur-Lausanne est le brun 

 

Pictogrammes : 

- Pour l'information des utilisateurs, chaque conteneur doit être muni d'un autocollant 
"Déchets végétaux"  
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Dimensions :  
 
Conteneurs à deux roues : 
Pour des raisons techniques, seules trois sortes de contenance sont autorisées:  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Commandes  

Les conteneurs peuvent être fournis par la Commune de Romanel-sur-Lausanne, selon les 
tarifs suivants : 

Contenance  Prix OPEO SA Prix Commune  

140 L. Fr. 80.--  Fr. 40.-- 

240 L. Fr. 90.-- Fr. 45.-- 

360 L. Fr. 173.-- Fr. 87.-- 

 

Conditions :  

Les commandes doivent être passées avant le 15 avril 2015, dernier délai, en retournant 
le bulletin de commande ad hoc au Greffe municipal.  

Les conteneurs vous seront livrés à domicile par le Service de Voirie communal la dernière 
semaine de mai.  

Les conteneurs restent propriété de la Commune de Romanel-sur-Lausanne jusqu'au 
paiement complet de la facture qui vous sera adressée par la Bourse communale à ce sujet.  


